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DISEGNO DI LEGGE 

Art. 1. 

Il Presidente della Repubblica è autoriz
zato a ratificare la Convenzione sul commer
cio di transito dei Paesi senza litorale, adot
tata a New York l'8 luglio 1965. 

Art. 2. 

Piena ed intera esecuzione è data alla Con
venzione di cui all'articolo precedente a de
correre dalla sua entrata in vigore, in con
formità all'articolo 20 della Convenzione 
stessa. 
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ALLEGATO 

CONVENTION RELATIVE AU COMMERCE 
DE TRANSIT DES PAYS SANS LITTORAL 

Les Etats parties à la présente Convention, 

Rappelant qu'eri vertu de l'Artide 55 de la Charte, les Nations Unies 
sont tenues de favoriser les conditions de progrès économique et la solution 
des problèmes économiques internationaux, 

Prenant acte de la Resolution 1028 (XI) de l'Assemblée generale relative 
aux pays sans littoral et à l'expansion du commerce international qui re-
connaìt « ...qu'il est nécessaire que les pays sans littoral jouissent de 
facilités de transit adéquates si l'on veut favoriser le commerce interna
tional... », invite les gouvernements des Etats Membres « ...à reconnaìtre 
pleinement dans le domaine du commerce de transit les besoins des Etats 
Membres qui n'ont pas de littoral et, en consequence, à accorder auxdits 
Etats des facilités adéquates à cet égard en droit international et dans la 
pratique, compie tenu des besoins futurs qui résulteront du développement 
économique des pays sans littoral », 

Rappelant l'article 2 de la Convention sur la haute mer qui dispose que/ 
la haute mer étant ouverte à toutes les nations, aucun Etat ne peut légi-
timement prétendre en soumettre une partie quelconque à sa souveraineté 
et l'article 3 de ladite Convention qui dispose ce qui suit: 

« 1. Pour jouir des libertés de la mer à l'égal des Etats riverains de la 
mer, les Etats dépourvus de littoral devraient accèder librement à la mer. 
A cet effet, les Etats situés entre la mer et un Etat dépourvu de littoral 
accorderont, d'une commune entente et en conformité avec les conventions 
internationales en vigueur: 

a) a l'Etat dépourvu de littoral, sur une base de réciprocité, le 
libre transit à travers leur territoire; 

b) aux navires arborant le pavilion de cet Etat un traitement égal 
à celui de leurs propres navires ou des navires de n'importe quel autre 
Etat, en ce qui concerne l'accès aux ports maritimes et leur utilisation. 

2. Les Etats situés entre la mer et un Etat dépourvu de littoral régle-
ront, d'un commun accord avec celui-ci, en tenant compte des droits de 
l'Etat riverain ou de transit et des particularités de l'Etat sans littoral, 
toutes questions relatives à la liberté de transit et à l'égalité de traitement 
dans les ports, au cas où ces Etats ne seraient pas déjà parties aux conventions 
internationales en vigueur ». 

Réaffirmant les principes ci-après, adoptés per la Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le développement, étant entendu que ces 
principes sont interdépendants et que chacun d'eux doit ètre interprete 
compte tenu des autres. 
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Premier prìncipe. 

La reconnaissance du droit pour tout Etat sans littoral d'accèder libre-
ment à la mer constitue un principe indispensable pour l'expansion du 
commerce international et du développement économique. 

Deuxième principe. 

Dans les eaux territoriales et les eaux intérieures, les navires battant 
le pavilion d'un Etat sans littoral doivent avoir des droits identiques et 
jouir d'un traitement identique à celui dont jouissent les navires des Etats 
riverains autres que l'Etat territorial. 

Troisième principe. 

Pour jouir de la liberté des mers à égalitó avec les Etats riverains, 
les Etats dépourvus de littoral doivent pouvoir accèder librement à la mer. 
A cet effet, les Etats situés entre la mer et un Etat dépourvu de littoral 
devront, d'une commune entente avec cet Etat et conformément aux con
ventions internationales en vigueur, accorder aux navires battant le pavil
ion de cet Etat, en ce qui concerne l'accès aux ports maritimes et l'utili-
sation de ces ports, un traitement égal à celui accordé à leurs propres navires 
ou aux navires de n'importe quel autre Etat. 

Quatrième principe. 

En vue de favoriser pleinement le développement économique des Etats 
sans littoral, tous les autres Etats doivent accorder à ces Etats, sur la base 
de la réciprocité, le droit au transit libre et sans restriction, de telle sorte 
qu'ils aient libre accès au commerce regional et international, en toute cir-
constance, et pour tous produits. 

Les marchandises en transit ne doivent ètre soumises à aucun droit de 
douane. 

Les moyens de transport en transit ne doivent pas ètre soumis à des 
taxes ou droits spéciaux supérieurs à ceux percus pour l'utilisation des 
moyens de transport du pays transitaire. 

Cinquième principe. 

L'Etat transitaire, tout en conservant pleine souveraineté sur son ter-
ritoire, aura le droit de prendre toutes les mesures indispensables pour 
que l'exercice du droit au transit libre et sans restriction ne porte, en 
aucune facon, atteinte à ses intérèts legitimes de tout ordre. 

Sixième principe. 

Ann d'accélérer revolution vers une approche universelle de la solu
tion des problèmes spéciaux et particuliers du commerce et du développe
ment des pays sans littoral dans les différentes regions géographiques, tous 
les Etats favoriseront la conclusion, dans ce domaine, d'accords régionaux 
et d'autres accords internationaux. 
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Septième principe. 

Les facilités et les droits spéciaux accordés aux pays sans littoral en raison 
de leur situation géographique speciale ne rentrent pas dans le champ 
d'application de la clause de la nation la plus favorisée. 

Huitième principe. 

Les principes régissant le droit de libre accès à la mer des Etats sans 
littoral n'abrogeront, en aucune facon, les accords en vigueur entre deux 
ou plusieurs parties contractantes sur les problèmes en question, ni ne 
constitueront l'obstacle à la conclusion de tels accords à l'avenir, pourvu 
que ces derniers n'instituent pas un regime moins favorable, ni ne soient 
contraires aux dispositions précitées. 

Sont convenus de ce qui suit: 

A R T I C L E P R E M I E R 

Definitions 

Aux fins de la présente Convention, 
a) l'expression « Etat sans littoral » désigne tout Etat contractant 

qui n'a pas de còte maritime; 
b) l'expression « transport en transit » désigne le passage de mar-

chandises, y compris les bagages non accompagnés, à travers le territoire 
d'un Etat contractant, entre un Etat sans littoral et la mer, à condition que 
ce passage soit une fraction d'un trajet total commence ou se terminant à 
l'intérieur du territoire dudit Etat sans littoral et comprenant un transport 
maritime qui précède ou suit directement ledit passage. Le transbordement, 
la mise en entrepot, la rupture de charge ou le changement de mode de 
transport des marchandises, de mème que le montage, le démontage ou le 
remontage de machines et d'articles volumineux, n'auront pas pour effet 
d'exclure le passage des marchandises de la definition du concept « transport 
en transit », à condition que toute operation de cette nature soit entre-
prise à seule fin de faciliter le transport. Aucune disposition du present 
alinea ne pourra ètre interprétée comme imposant à un Etat contractant 
l'obligation d'établir ou de permettre d'établir sur son territoire des 
installations permanentes de montage, démontage ou remontage; 

e) l'expression « Etat de transit » désigne tout Etat contractant situé 
entre un Etat sans littoral et la mer, que cet Etat contractant ait ou non 
une còte maritime, et à travers le territoire duquel passent des « transports 
en transit »; 

d) l'expression « moyens de transport » désigne: 
i) tout materiel ferroviaire, tous navires maritimes et fluviaux et 

tous véhicules routiers; 
ii) lorque la situation locale l'exige, les porteurs et les bètes de 

charge; 
Hi) si les Etats contractants intéressés en conviennent, d'autres 

moyens de transport ainsi que les oléoducs et les gazoducs; 
lorsqu'ils sont utilises pour des transports en transit au sens du present 
article. 
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ARTICLE 2 

Liberie de transit 

1. La liberto de transit sera assurée conformément aux dispositions de 
la présente Convention pour les transports en transit et les moyens de 
transport. Sous reserve des autres dispositions de la présente Convention, 
les mesures de réglementation et d'exécution prises par les Etats contrac

tants, en ce qui concerne les transports effectués à travers leur territoire, 
faciliteront les transports en transit sur les voies en service mutuellement 
acceptables pour le transit du point de vue des Etats contractants intéressés. 
Pour autant que cela est compatible avec les dispositions de la présente 
Convention, il ne sera fait aucune discrimination tirée soit des lieux d'ori

gine, de provenance, d'entrée, de sortie ou de destination, soit de toute 
consideration relative k la ■ proprietà des marchandises ou à la propriété, 
au lieu d'immatriculation ou au pavilion des navires, bateaux, véhicules 
terrestres ou autres moyens de transport utilises. 

2. Les regies relatives à l'utilisation des moyens de transport, lorsqu'ils 
traversent une partie ou l'ensemble du territoire d'un autre Etat contractant, 
seront flxées d'un commun accord entre les Etats contractants intéressés, 
compte tenu des conventions internationales multilatérales auxquelles ces 
Etats sont parties. 

3. Chaque Etat contractant autorisera, conformément à ses lois, regies 
et règlements, le passage à travers son territoire ou l'accès à son territoire 
des personnes dont les déplacements sont nécessaires pour les transports 
en transit. 

4. Les Etats contractants autoriseront le passage des transports en tran

sit à travers leurs eaux territoriales conformément aux principes du droit 
international coutumier ou aux dispositions des conventions internationales 
applicables, ainsi qu'à leur réglementation interne. 

ARTICLE 3 

Droits de donane et taxes spécìales de transit 

Dans le territoire de l'Etat de transit, les transports en transit ne seront 
soumis par les autorités dudit Etat ni à des droits de douane ou tout autre 
droit ou taxe exigible du fait de l'importation ou de l'exportation, ni à 
aucune taxe speciale en raison du transit. Toutefois, pourront ètre préle

vées sur ces transports en transit des redevances ayant pour seul but de 
couvrir les dépenses de surveillance et d'administration qu'imposerait ce 
transit. Le taux de toutes redevances de cette nature devra correspondre 
d'aussi près que possible aux dépenses qu'elles ont pour objet de couvrir 
et, sous reserve de cette condition, lesdites redevances devront ètre appli

quées conformément à la règie de nondiscrimination énoncée au paragraphe 
1 de l'article 2. 

ARTICLE 4 

Moyens de transport et tarifs 

i. Les Etats contractants s'engagent à fournir, sous reserve de leurs 
disponibilités, aux points d'entrée et de sortie, et en cas de besoin aux 
points de transbordement, des moyens de transport et du materiel de ma
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nutention adéquats pour que les transports en transit s'effectuent sans retard 
injustice. 

2. Les Etats contractants s'engagent à appliquer aux transports en 
transit utilisant des installations exploitées ou administrées par l'Etat des 
tarifs ou redevances qui, compte tenu des conditions des transports et des 
considerations de concurrence commerciale, soient équitables tant par leurs 
taux que par leurs conditions d'application. Ces tarifs ou redevances seront 
établis de fagon à faciliter le plus possible les transports en transit et ils 
ne seront pas supérieurs aux tarifs et aux redevances appliques par les 
Etats contractants aux transports à travers leur territoire de marchandises 
de pays ayant accès à la mer. Les dispositions du present paragraphe 
s'appliquent aussi aux tarifs et redevances applicables aux transports en 
transit utilisant des installations exploitées ou administrées par des entre-
prises ou des particuliers dans le cas où les tarifs ou redevances sont fixes 
ou. réglementés par l'Etat. Aux fins du present paragraphe, le mot « instal
lations » comprend les moyens de transport, les installations portuaires et 
les voies de communication dont l'usage est greve de droits ou redevances. 

3. Dans le cas où des services de traction monopolisée seraient établis 
sur les voies navigables utilisées pour le transit, l'organisation de ces ser
vices devra ètre telle qu'elle n'apporte pas d'entrave au mouvement des 
navires et des bateaux. 

4. Les dispositions du present article devront ètre appliquées dans les 
conditions de non-discrimination définies au paragraphe 1 de l'article 2 

ARTICLE 5 

Méthodes et documentation en ce qui concerne les douanes, le transport, etc. 

1. Les Etats contractants s'engagent à appliquer des mesures admini-
stratives et douanières permettant l'acheminement libre, non interrompu 
et continu des transports en transit. Au besoin, ils engageront des négo-
ciations en vue de convenir des mesures à prendre pour assurer et faciliter 
ce transit. 

2. Les Etats contractants s'engagent à utiliser une documentation sim-
plifiée et des méthodes expéditives en ce qui concerne les douanes, le 
transport et autres procedures administratives relatives aux transports en 
transit pour tout le trajet en transit sur leur territoire, y compris tout 
transbordement, mise en entrepot, rupture de charge et changement de 
mode de transport qui aurait lieu au cours de ce trajet. 

ARTICLE 6 

Entreposage des marchandises en transit 

1. Les modalités de l'entreposage des marchandises en transit aux points 
d'entrée, de sortie et d'arrets intermédiaires dans les Etats de transit pour-
ront ètre fixées par des accords entre les Etats intéressés. Les Etats de 
transit accorderònt des conditions d'entreposage au mo ins aussi favorables 
qu'aux marchandises en provenance ou à destination de leur propre pays. 

2. Les tarifs et les redevances seront établis conformément à l'article 4. 
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ARTICLE 7 

Retards ou difficultés dans le transport en transit 

1. Sauf cas de force majeure, les Etats contractants prendront toutes 
les mesures pour éviter les retards dans le passage des transports en tran
sit ou les restrictions audit passage. 

2. Au cas où il se produirait des retards ou autres difficultés dans le 
transport en transit, les autorités compétentes de l'Etat ou des Etats de 
transit et celles de l'Etat sans littoral coopéreront en vue d'y mettre prompte-
ment fin. 

ARTICLE 8 

Zones franches et autres facilités douanières 

Pour la commodité du transport en transit, des zones franches ou autres 
facilités douanières pourront ètre aménagées dans les ports d'entrée et de 
sortie des Etats de transit, par des accords entre ces Etats et les Etats sans 
littoral. 

Des facilités de ce genre pourront également ètre aménagées en faveur 
des Etats sans littoral dans d'autres Etats de transit n'ayant pas de còte 
ou de ports maritimes. 

ARTICLE 9 

Octroi de facilités plus grandes 

La présente Convention ne comporte aucunement le retrait de facilités 
de transit plus grandes que celles próvues par ses dispositions et qui, dans 
des conditions compatibles avec ses principes, auraient été convenues entre 
Etats contractants ou accordées par l'un d'eux. De mème, la Convention 
n'empèchera aucunement les Etats contractants d'accorder de semblables 
facilités à l'avenir. 

ARTICLE 10 

Clause de la nation la plus favorisée 

i. Les Etats contractants conviennent que les facilités et droits spéciaux 
accordés aux termes de la présente Convention aux Etats sans littoral en 
raison de leur situation géographique particulière sont exclus du jeu de 
la clause de la nation la plus favorisée. Un Etat sans littoral qui n'est pas 
partie à la présente Convention ne peut revendiquer les facilités et droits 
spéciaux accordés aux Etats sans littoral aux termes de la présente Con
vention qu'en vertu d'une clause de la nation la plus favorisée figurant 
dans un traité conclu entre ledit Etat sans littoral et l'Etat contractant qui 
accorde lesdits droits spéciaux et facilités. 

2. Si un Etat contractant accorde a un pays sans littoral des facilités 
ou droits spéciaux supérieurs à ceux prévus par la présente Convention, 
ces facilités ou droits spéciaux pourront ètre limités audit Etat, à moins 
que le fait de ne pas les accorder à un autre Etat sans littoral n'enfreigne 
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la clause de la nation la plus favorisée contenue dans un traité conclu entre 
cet autre Etat sans littoral et l'Etat contractant qui accorde lesdits droits 
spéciaux ou facilités. 

ARTICLE 11 

Exceptions à la Convention pour raisons de sante ou de sécurité 
ou pour assurer la protection de la propriété ìntellectuelle 

1. Aucun Etat contractant n'est tenu par la présente Convention d'assu-
rer le transit des personnes dont l'entrée sur son territoire est prohibée ou 
des marchandises d'une catégorie dont l'importation est interdite, soit pour 
des raisons de moralité, de sante ou de sécurité publiques, soit comme pre
caution contre les maladies des animaux ou des plantes ou contre les pa
rasites. 

2. Chacun des Etats contractants a le droit de prendre les precautions 
et les mesures nécessaires pour s'assurer que les personnes et les marchan
dises, notamment les marchandises soumises à un monopole, sont réelle-
ment en transit, et que les moyens de transport sont réellement utilises aux 
fins du passage desdites marchandises, ainsi que pour protéger la sécurité 
des voies et moyens de communication. 

3. Rien dans la présente Convention ne saurait affecter les mesures 
qu'un Etat contractant pourra ètre amene à prendre en vertu des dispo
sitions d'une convention internationale generale de caractère mondial ou 
regional à laquelle il est partie, que cette convention soit déjà conclue à 
la date de la présente Convention ou qu'elle soit conclue ultérieurement, 
si ces dispositions ont trait: 

a) à 1'exportation, à l'importation ou au transit de categories parti-
culières d'articles tels que les stupéfiants ou autres drogues nuisibles ou 
les armes; ou 

b) à la protection de la propriété industrielle, littéraire ou artistique, 
du nom commercial, des indications de provenance ou appellations d'ori
gine, et à la suppression de la concurrence déloyale. 

4. Rien dans la présente Convention n'empèche un Etat contractant 
de prendre toute mesure nécessaire pour protéger ses intérèts essentiels 
en matière de sécurité. 

ARTICLE 12 

Exceptions en cas d'événements graves 

Il pourra exceptionnellement, et pour une période aussi limitée que 
possible, ètre dérogé aux dispositions de la présente Convention par des 
mesures générales ou particulières que chacun des Etats contractants serait 
oblige de prendre en cas d'événements graves mettant en danger son exi
stence politique ou sa sùreté, étant entendu que le principe de la liberté 
du transit doit ètre observe dans toute la mesure du possible pendant ladite 
période. 
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ARTICLE 13 

Application de la Convention en temps de guerre 

Le présente Convention ne fixe pas les droits et les devoirs des belli-
gérants et des neutres en temps de guerre. Elle demeurera néanmoins en 
vigueur en temps de guerre dans la mesure compatible avec ces droits et 
ces devoirs. 

ARTICLE 14 

Obligations attachées à la Convention et droits et devoirs 
de Membre de l'ONU 

La présente Convention n'impose à aucun des Etats contractants d'obli-
gation qui irait à l'encontre de ses droits et devoirs en tant que Membre 
de l'Organisation des Nations Unies. 

ARTICLE 15 

Réciprocité 

Les dispositions de la présente Convention seront appliquées sur la 
base de la réciprocité. 

ARTICLE 16 

Règlement des différends 

1. Tout différend qui surgirait à propos de 1'interpretation ou de l'ap
plication des dispositions de la présente Convention et qui ne serait pas 
réglé dans les neuf mois par négociation ou par un autre moyen pacifique 
sera soumis à l'arbitrage, à la demande de l'une ou de l'autre des parties. 
La Commission d'arbitrage sera composée de trois membres. Chacune des 
parties au différend nommera un membre de la commission, et le troisième 
membre, qui sera le President, sera choisi d'un commun accord entre les 
parties. Si, dans un délai de trois mois, les parties ne parviennent pas à 
s'entendre sur la designation du troisième membre, ce dernier sera nommé 
par le President de la Cour internationale de Justice. Si l'une quelconque 
des parties ne procède pas à la designation requise dans un délai de trois 
mois, le President de la Cour internationale de Justice effectuera la ou 
les designations nécessaires. 

2. La Commission d'arbitrage statuera à la majorité simple sur les 
questions qui lui auront é̂té soumises et ses decision seront obligatoires 
pour les parties. 

3. Les commissions d'arbitrage ou les autres organismes internationaux 
charges du règlement des différends soulevés par la présente Convention 
informeront les autres Etats contractants, par l'intermédiaire du Secrétaire 
general de l'Organisation des Nations Unies, de l'existence et de la nature 
des différends et des termes de leur règlement. 
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ARTICLE 17 

Signature 

La présente Convention sera ouverte jusqu'au 31 décembre 1965 à. la 
signature de tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 
ou d'une institution spécialisée, ainsi que de tout Etat partie au Statut de 
la Cour internationale de Justice et de tout autre Etat invite par l'Assemblée 
generale de l'Organisation des Nations Unies à devenir Partie à la Con
vention. 

ARTICLE 18 

Ratification 

La présente Convention sera soumise à ratification. Les instruments 
de ratification seront déposés auprès du Secrétaire general de l'Organisa
tion des Nations Unies. 

ARTICLE 19 

Adhesion 

La présente Convention resterà ouverte à l'adhésion de tout Etat ap-
partenant à l'une des quatre categories mentionnées à l'article 17. Les 
instruments d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire general de 
l'Organisation des Nations Unies. 

ARTICLE 20 

Entrée en vigueur 

1. La présente Convention entrerà en vigueur le trèntième jour qui 
suivra la date du dépòt des instruments de ratification ou d'adhésion d'au 
moins deux Etats sans littoral et deux Etats de transit ayant une còte 
maritime. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention ou y adhéreront 
après le dépòt des instruments de ratification ou d'adhésion nécessaires 
pour l'entrée en vigueur de la présente Convention conformément au 
paragraphe 1 du present article, la Convention entrerà en vigueur le trèn
tième jour après le dépòt, par cet Etat, de son instrument de ratification 
ou d'adhésion. 

ARTICLE 21 

Revision 

A la demande d'un tiers des Etats contractants et avec l'agrément de 
la majorité des Etats contractants, le Secrétaire general de l'Organisation des 
Nations Unies convoquera une conference en vue de la revision de la Con
vention. 
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ARTICLE 22 

Notification par le Secrétaire general 

Le Secrétaire general de l'Organisation des Nations Unies notifìera à 
tous les Etats appartenant à l'une des quatre categories mentionnées à 
l'article 17: 

a) les signatures apposées à la présente Convention et le dépòt des 
instruments de ratification ou d'adhésion, conformément aux articles 17, 
18 et 19; 

b) la date à laquelle la présente Convention entrerà- en vigueur, 
conformément à l'article 20; 

e) les demandes de revision, conformément à l'article 21. 

ARTICLE 23 

Textes faisant foi 

L'originai de la présente Convention, dont les textes anglais, chinois, 
espagnol, francais et russe font également foi, sera depose auprès du Se
crétaire general de l'Organisation des Nations Unies, qui en fera tenir 
copie certifiée conforme à tous les Etats appartenant à l'une des quatre 
categories mentionnées à l'article 17. 

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dùment autorisés par 
leurs gouvernements respectifs, ont signé la présente Convention. 

FAIT au Siège des Nations Unies, à New York, le huit juillet mil neuf 
cent soixante cinq. 

Pour VAfghanistan: 

A B D U L H . T A B I B I 

Pour VAlbanie: 

Pour VAlgerie: 

Pour VArgentine: 

Lucio GARCIA DEL SOLAR, 29 décembre 1965 

Pour l'Australie: 

Pour VAutriche: 

Pour la Belgique: 
Subject to the reservations 1 stated in my letter No. S.5036 of 30 De

cember 1965, addressed to the Secretary-General of the United Nations. 
G. SCHUURMANS, 30 décembre 1965 

Pour la Bolivie: 

P. ORTIZ S., 29 décembre 1965 



Atti Parlamentari — 12 — Senato della Repubblica — 889 

LEGISLATURA V — DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

Pour le Brésil: 

JOSÉ SETTE CÀMARA, 4 aoùt 1965 

Pour la Bulgarie: 

Pour la Birmanie: 

Pour Burundi: 

Pour la République Socialiste Soviétique de Bielorussie: 

With the following reservation : 
The Government of the Byelorussian Soviet Socialist Republic does 

not consider itself bound by the provisions of article 16 of the Con
vention on Transit Trade of Land-locked States, under which members 
of the arbitration commission may be appointed by the President of the 
International Court of Justice, and declares that, in each individual 
case, the consent of the contending States is necessary for the appo
intment of members of the arbitration commission by the President 
of the International Court of Justice. 

G. CHERNUSHCHENKO, 28.XiII.1965 

Pour le Cambodge: 

Pour le Cameroun: 

J. B. BELEOKEN, 10 aoùt 1965 

Pour le Canada: 

Pour la République Centre-Africaine: 

M. GALLIN-DOUATHE, 30 décembre 1965 

Pour Ceylan: 

Pour le Tchad: 

Pour le Chili: 
With a reservation with regard to article 16, to the effect that, in 

any dispute with American countries over the interpretation or imple
mentation of this Convention, Chile shall proceed in accordance with 
whatever inter-American instruments, concerning the peaceful settle
ment of disputes, may be binding both on Chile and on the other 
American country. 

RENAN FUENTEALBA, 20 décembre 1965 

Pour la Chine: 

Pour la Colombie: 
Pour le Congo {Brazzaville); 

http://28.XiII.1965
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Pour le Congo {République Démocratique de): 

Pour le Costa Rica: 

Pour Cuba: 

Pour Chypre: 

Pour la Tchécoslovaquie: 
With reservations 2 to articles 16, 17, 19, 22 and 23, the text of 

which is enclosed hereto. 

MILAN KLUSAK, 10 décembre 1965 

Pour le Dahomey: 

Pour le Danemark: 

Pour la République Dominicaine: 

Pour VEquateur: 

Pour le Salvador: 

Pour VEthiopie: 

Pour la République federale d'Allemagne: 
With the reservations 3 set forth in my note of December 20, 1965 

addressed to the Secretary-General of the United Nations, which is 
attached herewith. 

SIGISMUND VON BRAUN, 20 décembre 1965 

Pour la Finlande: 

Pour la France: 

Pour le Gabon: 

Pour le Ghana: 

Pour la Grece: 

Pour le Guatemala: 

Pour la Guinee: 

Pour Haiti: 

Pour le Saint-Siège: 
ALBERTO GIOVANNETTI, 30 décembre 1965 

Pour le Honduras: 
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Pour la Hongrie: 

KÀROLY CSATORDAY, 30 décembre 1965 

Pour rislande: 

Pour Vlnde: 

Pour V Indonèsie: 

Pour Vlran: 

Pour Vlraq: 

Pour rirlande: 

Pour Israel: 

Pour ritalié: 

PIERO VINCI, 31 décembre 1965 

Pour la Cóte-d'lvoire: 

Pour la Jamdique: 

Pour le Japon: 

Pour la Jordanie: 

Pour Kenya: 

Pour Kuwait: 

Pour le Laos: 

T. KHAMPAN 

Pour le Liban: 

Pour le Liberia: 

Pour la Lìbye: 

Pour le Liechtenstein: 

Pour le Luxembourg: 

PIERRE WURTH, 28.XII.1965 

Pour Madagascar: 

Pour Malawi: 

Pour la Malaisie: 
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Pour le Mali: 

Pour Malte: 

Pour la Maurìtanie: 

Pour le Mexique: 

Pour Monaco: 

Pour la Mongolie: 

Pour le Maroc: 

Pour le Nepal: 
P A D M A B A H A D U R K H A T R I 

Pour les Pays-Bas: 
J. G. DE BEUS, 30 décembre 1965 

Pour la Nouv elle-Zelande: 

Pour le Nicaragua: 

Pour le Niger: 

Pour la Nigèria: 

Pour la Norvège: 

Pour le Pakistan: 

Pour le Panama: 

Pour le Paraguay: 
MIGUEL SOLANO LOPEZ, 23 décembre 1965 

Pour le Pérou: 

Pour les Philippines: 

Pour la Pologne: 

Pour le Portugal: 

Pour la République de Corée: 

Pour la République du Vit-Nam: 

Pour la Roumanie: 
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Pour Rwanda: 

C. MUDENGE, 23 juillet 1965 

Pour Saint-Marin: 

FRANCO FIORIO, 23 juillet 1965 

Pour rArabie Saoudite: 

Pour le Senegal: 

Pour Sierra Leone: 

Pour la Somalie: 

Pour V Afrique du Sud: 

Pour VE spagne: 

Pour le Soudan: 
With reservation 4 as far as article 2 is concerned. Reservation is 

attached. 

ABDUL MAGID BASHIR EL-AHMADI, i l aoùt 1965 

Pour la Suède: 

Pour la Suisse: 

ERNESTO THALMANN, 10 décembre 1965 

Pour la Syrie: 

Pour la Thdilande: 

Pour le Togo: 

Pour la Trinile et Tobago: 

Pour la Tunisie: 

Pour la Turquie: 
Pour V Uganda: 

APOLLO K. KIRONDE, 21 décembre 1965 

Pour la République Socialiste Soviétique d'Ukraine: 

With the following reservation: 

The Government of the Ukrainian Soviet Socialist Republic does 
not consider itself bound by the provisions of article 16 of the Con
vention on Transit Trade of Land-locked States, under which members 
of the arbitration commission may be appointed by the President of the 
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International Court of Justice, and declares that, in each individual 
case, the consent of the contending States is necessary for the appo
intment of members of the arbitration commission by the President, 
of the International Court of Justice. 

S. SHEVCHENCO, 31 décembre 1965 

Pour l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques: 

With the following reservation: 
The Government of the Union of Soviet Socialist Republics does 

not consider itself bound by the provisions of article 16 of the Con
vention on Transit Trade of Land-locked States, under which members 
of the arbitration commission may be appointed by the President of the 
International Court of Justice, and declares that, in each individual 
case, the consent of the contending States is necessary for the appo
intment of members of the arbitration commission by the President 
of the International Court of Justice. 

N. FEDORENKO, 28 décembre 1965 

Pour la République Arabe Unie: 

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord: 

Pour Tanzanie: 

Pour les Etats-Unis d'Amérique: 

CHARLES W. YOST, 30 décembre 1965 

Pour la Haute-Volta: 

Pour VUruguay: 

Pour le Venezuela: 

Pour les Samoa d'Ouest: 

Pour le Yemen: 

Pour la Yougoslavie: 

A. JELIC 

Pour la Zambie: 

F. M. MULIKITA, 23 décembre 1965 

1 Text of the reservations: 

1. With regard to the application of article 3 of the Convention, the 
Belgian Government considers that the exemption relates exclusively to 
duties or taxes on imports or exports, and not to taxes on transactions, 
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such as the Belgian tax on transport and auxiliary services, which also 
apply to internal trade. 

2. Belgium can apply article 4, paragraph 1, only in so far as State-
owned means of transport and handling equipment are concerned. 

3. The Belgian Government intends, upon depositing its instrument of 
ratification of the Convention, to make a reservation concerning the rights 
and obligations of Belgium arising from its adherence to certain international 
treaties relating to economic matters or trade. 

2 Text of the reservations: 

(1) The Czechoslovak Socialist Republic does not consider itself bound 
by article 16 providing for a compulsory procedure of arbitration for any 
dispute which may arise with respect to interpretation or application of 
the provisions of the Convention. The Czechoslovak Socialist Republic 
maintains that the consensus of all Parties to the dispute is indispensable 
in any particular case to be submitted for arbitration. 

(2) The Czechoslovak Socialist Republic considers articles 17 and 19 
to be of discriminatory character since, on the basis of their provisions, a 
number of States has been deprived of the possibility of becoming a Party 
to the Convention. 

The Convention relates to matters which are of interest to all States; 
consequently, it has to be open for participation of all States. In accor
dance with the principle of sovereign equality, no States have the right to 
exclude other States from becoming a Party to the Convention of general 
interest. 

(3) The latter reservation applies also to articles 22 and 23 for the 
same reasons. 

3 Text of the reservations: 

In respect of article 2, paragraph 1, article 5 and article 7: 
The Federal Republic of Germany starts from the assumption that nor

mal frontier controls which, in accordance with international agreements 
and with existing national legislation, are carried through in an adequate 
and nondiscriminatory manner, meet the requirements of article 2, para
graph 1, article 5 and article 7. 

In respect of article 2, paragraph 2: 
The Federal Republic of Germany understands this provision to imply 

that, as long as agreements according to article 2, paragraph 2, have not 
been concluded, the national regulations of the transit state will apply. 

In respect of article 4, paragraph 1 and article 6, paragraph 1 : 
The Federal Republic of Germany is not in a position to assume obli

gations as provided for in article 4, paragraph 1 and in article 6, para
graph 1. Considering transport conditions in the Federal Republic of Ger
many, however, it may be taken for granted that sufficient means of trans
port as well as handling equipment and storage facilities will be available 
for traffic in transit. Should difficulties arise nevertheless, the Government 
of the Federal Republic of Germany would be prepared to seek remedies. 

In respect of article 4, paragraph 2 and article 6, paragraph 2: 
The Federal Republic of Germany is not in a position to assume obli

gations as contained in article 4, paragraph 2 and article 6, paragraph 2. 
The Government of the Federal Republic of Germany is, however, pre
pared, within the scope of its possibilities, to use its influence as regards 
tariffs and charges so as to facilitate traffic in transit as much as possible. 
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4 Text of the reservations: 

The Government of the Republic of the Sudan will not consider itself 
bound by the third sentence of article 2, paragraph 1, of the Convention 
in respect of the passage across its territory of goods destined to or coming 
from South Africa or Portugal or goods the ownership of which could be 
claimed by South Africa or Portugal. The reservation is made in accor
dance with the spirit of Security Council resolution S/5773, in which the 
Security Council condemned the apartheid policies of the Government of the 
Republic of South Africa, resolution A/AC. 109/124 in which the Special 
Committee condemned the colonial policy of Portugal and its persistent 
refusal to carry out the resolutions of the General Assembly, the Security 
Cominci! and the Special Committee, and resolution CM/Res. 6(1) of the 
Council of Ministers of the Organization of African Unity. The reservations 
will remain in force pending the ending of the prevailing situation in 
South Africa and the Portuguese colonies. 

Nor will the Republic of Sudan, as a member of the Arab League, 
consider itself bound by the same provision in respect of the passage across 
its territory of goods destined for or coming from Israel. 


